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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 mars 2007

N°2007.03.A.1.9.
OBJET :
DUREE D’AMORTISSEMENT
Le vingt-huit mars deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Truyes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET- M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : Mme ENAULT - M. VIAUD - M. ARRAULT - M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. COUSTEAU à M. TURCO
Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

Conformément à l’article 1er du décret n° 96-523 du 13 juin 1996 pris pour l’application de l’article L 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les groupements de communes dont la population totale est égale ou supérieure à 3 500 habitants sont tenus d’amortir certaines catégories d’immobilisations et notamment les biens figurant au compte 218 (matériel de transport, matériel de bureau, matériel informatique, mobilier).

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· De fixer les durées d’amortissement des catégories d’immobilisations suivantes :

Voitures, camions et véhicules industriels

7 ans

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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